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ARRÊTÉS SPÉCIAOX 

Extraits d'arrêtés pris en 1932 concernant les mines 

Arrêté royal du 16 février 1932, autorisant la Société ano
nyme des Charbonnages d 'Abhooz et Bonne-Foi-Hare ng, à 
occuper, pour les besoins de son exploitation, un terrain d 'une 
contenance totale approximative de 10.818 mètres carrés, s itué 
à Herstal et appartenant à MM. Nysren-Dumonceau, Pieper, 
H., et Ranscelot, L. , domicilié s à Liége. 

Arrê té .royal du 21 mars 1932, autorisant la Société anonyme 
d'Ougrée-Marihaye , à Ougrée, p roprié taire d es deux conces
sions de mines de houille de « B~ulieusart » et de « Leernes
Landelies », à réunir ces d eux concessions en une seule sous 
le nom de « concession de Beaulieusart et Leernes-Landelies ». 

Arrêté roya l du 12 mai 1932, autorisant la Société a nonyme 
du Charbonnage d'Aiseau-Presles, à Farciennes, propriétaire 
de la concession de cc T ergnée-Aiseau-Presles », ·e t la Société 
anonyme des Houillères Unies du Bassin d e Charleroi, à G illy, 
propriétaire de la concession de la cc Masse Sa int-François » : 

1° A subsntuer à la p a rtie d e la limite actu.elle entre ces 
concession formée p ar l'axe du lit de !'.ancienne Samb re, ou une 
limite nouvelle en ligne droite dont l'effet sera de réduire de 
de 3 H. 30 a. 65 cent. la surface de la conce~ion de la « Masse 
S aint-Fran çois » et d 'augmenter de pa reille étendue la super
fici e de la concession de << T ergnée-Aiseau-Presles »; 

2° A enlever les espontes le long d es parties de limite sup
p rimées et à conserver des espontes le long de la limite nou

velle. 

Arrêté royal du ) cr septembre 1932, accord ant à la Société 
anonyme d es Charbonnages du Boubier, à Châtelet , à titre 
d'extension de sa concession de cc Boubier », la concession 
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des mines de hou:lle gisant sous un territoire de 32 ares 25 cent., 
dépendant de la commune de Châtelineau. 

Cet arrêté autorire en outre la dite société à rompre les 
espontes qui séparent actuellement sa concession du terri- . 
toirc donné en extension. 

Arrêté royal du 19 novembre 1932, autorisant la Société ano
nyme des Charbonnages du Levant du Flénu et la Société ano
nyme du Charbonnage des Produits au Flénu : la première à 
céder sa concession du c< Levant du Flénu », la seconde à acqué
r:r cette concf.9sion. 

Cet arrêté autorise, en outre, la Société anonyme du Char
bonnage des Produits au Flénu à réunir en une seule cette con
cession du « Levant du Flénu » avec celks d~s « Produits et 
Ghlin » et d e cc Nimy » qui lui appartiennent déjà. 

Il autorise enfin cette même société à rompre les espontes 
qui séparent les troÎ9 concessions prémentionnées et donne à 
la 'nouvelle concession ainsi formée le nom de « Concession 
des Produits et Levant du Flé~u u, laquelle aura une superficie 
totale de 9.380 H. 68 ares 80 centiares. 

Arrêté royal du 4 décembre 1932, révoquant la concession de 
de mines de fer de << Boninne » octroyée par arrêté du 15 août 
1825. 

Arrêté royal du 4 décembre 1932, révoqant la concession de 
mines de plomb, zinc et pyrite d e fer de << Kinkempois » , telle 
qu'elle résulte de larrêté royal du 20 mars 1872. 

Arrêté royal du 5 décembre 1932, confirmant à la Société 
« Aktien-Gesellschaft für Bergbau , Blei- und Zinkfabrication 
zu Stolberg und in Wetsfafen 1>, à Aix-la-Chapelle , la propriété 
de la partie de la concession de mines de fer, calamine et 
plomb, dénommée « Constantia u, située en territoire belge et 
d'une superficie de 2.400 hectare s environ . 
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